
 

 
 

 
 

Municipalité de Lantier 
 

AVIS PUBLIC 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 263-2025 CONCERNANT LE 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE RÉVISÉ 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, directeur général 
de la susdite municipalité, Benoit Charbonneau, ce qui suit : 
 

Le conseil municipal de la Municipalité de Lantier procèdera à 
l’adoption du règlement 263-2025 ayant pour objet de répondre aux 

exigences de la loi en matière de code d’éthique et de déontologie 
révisé des élus municipaux lors d’une séance ordinaire qui aura lieu 

lundi le 9 février 2026 à 19h00 à la salle communautaire au 118, 

croissant des Trois-Lacs. 
 
Voici un résumé du projet de règlement 263-2025 sur les énoncées dans ce code 

d’éthique et de déontologie: 

1° l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 

2° l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la 

municipalité; 

3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 

4° le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les 

employés de celle-ci et les citoyens; 

5° la loyauté envers la municipalité; 

6° la recherche de l’équité. 

DONNÉ à Lantier ce 23ième jour de janvier 2026. 

 

 

 

 
_________________________________ 

Benoit Charbonneau, 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 

 
 


